
À la découverte 
du Ringsloot
Pour qui veut découvrir l’organisation des 
wateringues, le département du Nord a 
édité une plaquette de randonnée, Circuit 
du Ringsloot et des watergangs (À pied 
dans le Nord, n°15). Au départ de Ghyvelde, 
d’une durée de 2 h 40, elle propose 8 km 
de parcours entre fossés et champs, dans 
le paysage typique du polder. La balade 
vous permettra également de découvrir 
le Ringsloot, ce fossé surélevé conçu par 
Wenceslas Cobergher au XVIIe siècle pour 
permettre l’assèchement des Moëres. 
L’itinéraire est accessible toute l’année.
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Dans le cadre du master Mutudil, cinq étudiantes de l’ULCO (A. Bourgois, S. Cornet, 
C. Leleu, A.-I. Seys et V. Vrabie) ont répondu à une demande de la CUD portant sur la 
perception et la mémoire du risque d’inondation auprès des habitants du littoral 
dunkerquois. De septembre 2013 à mars 2014, les étudiantes ont frappé aux portes 
des quartiers de Malo-les-Bains, Rosendaël et Petit-Fort-Philippe ainsi qu’à Grand-Fort-
Philippe. « Au total, 143 personnes de tous âges et de toutes origines ont répondu à 
notre questionnaire » témoigne Sophie Cornet. « Comme il y a eu la tempête Xaver début 
décembre 2013, la plupart étaient conscients du risque d’inondation, notamment du 
côté de Malo-les-Bains. Les gens ont exprimé le souhait d’être mieux informés sur le 
sujet. Au cours des discussions, nous avons récupéré des documents, dont des photos 
inédites d’inondations de 1953 ou de la tempête de 1974. »
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•  85 000 hectares de terres à une altitude 
inférieure au niveau des plus hautes 
mers (25 000 hectares pour la région 
dunkerquoise)

•  450 000 habitants (200 000 pour la 
région dunkerquoise)

• Plus de 1000 km de watergangs
• 150 km de canaux
•  Plus de 100 stations de pompage sur 

l’ensemble du réseau
•  6 stations de pompage pour le 

déversement direct à la mer, d’une 
capacité totale de plus de 100 m3 par 
seconde.


